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EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
____________________________________________________________________ 

 

en exercice       19         L'an deux mil vingt-deux,                                                                                                                             
présents          14 Le 8 juin, à 20 heures 30,                                                                    
votants           18   Le Conseil municipal de la commune de SAINT-ROGATIEN (Charente-

Maritime) dûment convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en 
session ordinaire, à la mairie, 

 Sous la présidence de Mr LARELLE Didier, Maire 
 

 Date de convocation du Conseil municipal : Le 2 juin 2022 
 

Présents : MRS. & MMES. Didier LARELLE, Maire, Michel ROUCHER, 
Claire BOURGENOT, Yves BOURSIER, Michel TRAPIED, Françoise 
GROUSSARD, adjoints, Patrice BREMAUD, Aurélie JAULIN, Pascal 
MERCERON, Emmanuel BATARD, Marie-Paule JOUINEAU, Fabrice 
BRISSON, Romain GOUYER, Micheline DUFAU, conseillers municipaux. 
 

Absents excusés et représentés : M. Michel CLOUET donne pouvoir à           
M. Yves BOURSIER, Mme Stéphanie CAUSSEQUE donne pouvoir à Mme 
Aurélie JAULIN, M. Maurice GARDIEN donne pouvoir à M. Michel 
ROUCHER, Mme Patricia DAVID donne pouvoir à M. Didier LARELLE 
 
Absente : Mme Sandrine GEORGES 
 

Secrétaire de séance : M. Pascal MERCERON 
 

 
 
 OBJET 
2022-61- Modification des tarifs municipaux – Tarifs des locations et proposition 
d’un tarif de location du domaine public 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 mai 2014 modifiant les conditions de 
location de la salle multiservices à compter du 1er juin 2014,  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 9 mai 2017 modifiant les tarifs de location du 
Centre Municipal de Rencontres au 1er janvier 2018, 
 
Compte tenu de la hausse des coûts de fonctionnement de la salle multiservices et du Centre 
Municipal de Rencontres, Monsieur Michel TRAPIED, adjoint chargé des finances, rapporte la 
proposition de la municipalité d’augmenter les tarifs de location tels qu’ils sont présentés dans les 
tableaux des tarifs annexés à la présente délibération. Les montants des cautions sont également 
réévalués afin de garantir le financement d’éventuels sinistres. 
 
 
 
 
 

VOTE 
 
POUR : 18 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
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Monsieur Michel TRAPIED propose également d’ajouter un tarif de location du domaine public 
communal à usage commercial, ainsi qu’un forfait journalier pour le dépôt de bennes, de  
travaux ou matériaux, échafaudages, comme suit :  
 

- Mètre linéaire à usage commercial par jour d’occupation :    
--- 3,50 € / jour --- sans électricité 
--- 5,00 € / jour --- avec électricité 

 
- Forfait journalier pour dépôts de bennes, échafaudage (dans la limite de 7 mètres 

linéaires pour les bennes / dépôts de matériels de travaux ou matériaux) :  
--- 6,00 € / jour puis 2,15 € à partir du 3ème jour --- 

 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer pour valider : 

- les nouveaux tarifs proposés de location de salles 
- la proposition d’ajout d’un tarif de location du domaine public  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 
- Approuve les nouveaux tarifs de location de la salle multiservices et du Centre 

Municipal de Rencontres tels qu’ils sont présentés dans les tableaux annexés à la 
présente délibération, avec une date d’application fixée pour les contrats signés à 
compter du 9 juin 2022, 
 

- Valide la proposition d’ajout de tarifs de location du domaine public commercial à 
compter du 9 juin 2022 : 

 
o Mètre linéaire à usage commercial : 3,50 € / jour sans électricité 
o Mètre linéaire à usage commercial : 5,00 € / jour avec électricité 

 
o Forfait journalier pour dépôts de bennes, échafaudage, matériel de travaux ou 

matériaux : 6 € / jour puis 2,15 € à partir du 3ème jour – Autorisation consentie 
dans la limite de 7 mètres linéaires hormis les échafaudages 

 
- Donne tous pouvoirs au Maire en ce qui concerne le suivi technique, administratif et 

financier de la présente délibération,  
 

- L’arrêté de régie de recettes « Services et manifestations » sera ainsi modifié pour 
intégrer les produits des locations du domaine public commercial. 
 

 
 

Ainsi délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 
Ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme,  
Fait à Saint-Rogatien,  

 
             Le Maire, 

                                                                                            Didier LARELLE  
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TARIFS DU CENTRE MUNICIPAL DE RENCONTRES PROPOSITION AU 09 JUIN 2022 

 
 

 

Ancien tarif Nouveau tarif Ancien tarif Nouveau tarif Ancien tarif Nouveau tarif Ancien tarif Nouveau tarif Caution 

1 jour hors férié 
du lundi au jeudi 

de 9h à 9h 

1 jour hors férié 
du lundi au jeudi 

de 9h à 9h 

1 jour férié la 
veille à 16h30h au 

lendemain 9h 

1 jour férié la 
veille à 16h30h au 

lendemain 9h 

Le week-end du vendredi 
16h30 au lundi 9h 

Le week-end du vendredi 
16h30 au lundi 9h 

Le week-end du 
vendredi 9h au lundi 9h 

Le week-end du 
vendredi 9h au lundi 9h 

450 € 
 

1000 € 

Associations 
ayant leur siège 

social à St 
Rogatien 

Gratuit Gratuit 
1 week-end (2 jours) gratuit par an 

Le 2ème week-end = 157,50€ / 170 € 
À partir du 3ème week-end = tarif commune 

Utilisateurs 
propriétaires ou 
locataires de la 

commune 

Salle entière : 
157,50€ 

Salle entière : 
170€ 

210 € 250 € 315 € 350 € 420 € 450 € 

Petites salle et 
bar : 31,50€ 

Petites salle et 
bar : 50 € Sans objet 

Cuisine : 31,50€ Cuisine : 50€ 

Utilisateurs hors 
commune et 
associations 
extérieures 

Salle entière : 
472,50€ 

Salle entière : 500 
€ 

472,50 € 550 € 840 € 900 € 945 € 1000 € 

Petite salle et 
bar : 63€ 

Petite salle et bar : 
100€ 

Sans objet 

Cuisine : 63€ Cuisine : 100 € Sans objet 

Concert, 
exposition, 
conférence, 
entreprise 

525€ 600 € 630 € 700 € 840 € 900 € 840 € 900 € 

Réunion 
exceptionnelle 
d’un partenaire 
institutionnel de 

la mairie, 
réunion 
publique 

campagne 
électorale  

Sans chèque de caution 
Contrat gratuit avec assurance RC et chèque de caution 
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TARIFS DE LA SALLE MULTI-SERVICES PROPOSITION AU 09/06/2022 
 

 

 

 

 

Ancien tarif Nouveau tarif Ancien tarif Nouveau tarif 

Week-end du vendredi 
16h45 au lundi 9h00 

Week-end du vendredi 
16h45 au lundi 9h00 

En semaine une journée 
de 9h à 9h 

En semaine une journée 
de 9h à 9h 

Résidents de la commune 120 € 150 € 50 € 70 € 

Extérieurs commune 220 € 250 € 100 € 140 € 

Caution  300 € 500 € 
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